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Objectifs

 Offrir aux bergers et bergères de moutons la possibilité d’élargir leur 

compétence. 

 Les personnes qui ont obtenu leur certificat sont 

capables de conduire de manière indépendante un 

troupeau de 400 à 800 moutons en zone de montagne.

 Actuellement , trop peu de bergers et bergères formées 

peuvent offrir leurs services. La demande est en 

augmentation, notamment pour adapter la gestion des 

alpages à la problématique des grands prédateurs.  
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Historique

 2003:  1. cours  en allemand à l’école d’agriculture du 
Valais - centre agricole de Viège 
Formation théorique de 3 jours

 2006: Passage à 6 jours de théorie

 2009: Début de la collaboration avec Agridea 
et Plantahof (GR)
Organisation des cours sous forme de modules
Introduction d’exigences pratiques

 2013: Cours dispensé, en français, à l’école 
d’agriculture du Valais  - Châteauneuf
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Organisation

Module 1 : 3 jours
• Introduction générale à l’économie alpestre
• Détention et estivage des moutons

Module 2 : 3 jours
• Gestion de l’herbe dans les alpages
• Concept suisse de protection des troupeaux

Module 3 : 2 jours
• Les chiens de conduite et de protection 

Attestation de compétences pour les détentrices 
et détenteurs de chiens
Stages pratiques

• Stage sur l’alpage et en bergerie
• Formation des chiens de conduite

Entretien final



Dienststelle für Landwirtschaft
6

Module 1

20-21-22 novembre 2013

Introduction générale à l’économie alpestre 1 jour de cours

Thèmes:
• Droit et devoir du-de la berger-ère
• Contrat de travail / Salaire / Assurance
• Politique agricole et estivage
• Environnement montagnard     Météo / risques et dangers en montagne 
• Quotidien à l’alpage Hébergement / nourriture / eau / chauffage 
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Module 1
20-21-22 novembre 2013

Détention et estivage des moutons 2 jours de cours

Thèmes:
• Anatomie du mouton et caractéristiques des différentes races
• Protection des animaux / trafic des animaux / OMédV
• Directives cantonales d’estivage
• Santé des ovins (onglons / parasites internes et externes / digestion…)
• Conduite de la pâture / Alimentation des moutons
• Contention et manipulation des moutons
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Module 2

28-29-30 avril 2014

Gestion de l’herbe dans les alpages 2 jours de cours

Thèmes:
• Types de pâturages et différents herbages
• Plantes fourragères / indésirables / toxiques
• Zones protégée et secteurs sensibles
• Systèmes d’exploitation des pâtures estivales
• Clôtures (fixes / mobiles / électrifiées)
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Module 2

28-29-30 avril 2014

Concept suisse de protection des troupeaux 1 jour de cours

Thèmes:
• Grands et petits prédateurs
• Vue synoptiques des mesures de protections des troupeaux
• Possibilités et limites des chiens de protection
• Problèmes et cohabitation avec les randonneurs
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Module 3

20-21 février 2014

Chiens de conduite et chiens de protection 2 jours de cours

Thèmes:
• Races / Aptitudes
• Education / Conditionnement
• Alimentation / Soins
• Responsabilités des détenteurs / Législation / Assurances 
• Correction d’erreur de comportement
• Collaboration entre chien de conduite et de protection
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Stages pratiques

Partie 1:   Stage sur l’alpage et en bergerie

• But:  expérience sur l’alpage et en bergerie (agnelages, 
vermifugation, parage…) 

• Alpage: deux mois au minimum
• Bergerie: trois semaines

Partie 2:   Formation des chiens de conduite
(facultative mais conseillée)

• Un bon chien de conduite est indispensable 
• Société suisse pour la formation des chiens de 

conduite  (SSDS) offre des cours (régional, 6 jours)
• Variante: travaille avec chiens sur l’alpage
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Entretien final

Conditions d’inscription

• Participation aux trois modules de formation 
• Stage à l’alpage et en bergerie terminé
• Rapport de stage écrit 
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Certificat

Conditions:

 Suivi les 3 modules théoriques 

 Stage pratique  en bergerie et sur un 

alpage

 Formation et expérience avec les 

chiens de bergers 

 Réussite de l’entretien final
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Organisation, Inscription

• Module 1: Landwirtschaftszentrum Visp
• Module 2:  Plantahof, Landquart (GR)
• Module 3:  wird an beiden Standorten angeboten
• SKN-Kurs: bei einem durch das BVET anerkannten Kursorganisator
• Pratique: auf anerkannten Alpen und Betrieben in der Schweiz
• Chiens de protection : regionaler SSDS-Kurs, Praktikumsalpe

Lieu des cours:

Anmeldung:

• Module 1-3: direkt bei der anbietenden Schule
• Praktika: Koordination durch Agridea
• SKN-Kurs:  direkt beim Kursanbieter
• Hütehunde: bei regionaler SSDS-Gruppe
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Pour plus d’informations

• Agridea, Avenue des Jordils 1, 1006 Lausanne
Tel.:  021 619 44 00
daniel.mettler@agridea.ch
riccarda.luethi@agridea.ch

• Ecole d’Agriculture du Valais, case postale 437, 1951 Châteauneuf
Jean-Luc Moulin  (Tel.:  027 606 77 17)
jean-luc.moulin@admin.vs.ch

• Walliser Landwirtschaftsschule, Talstr. 3, 3930 Visp
Moritz Schwery  (Tel.:  027 606 79 05)
moritz.schwery@admin.vs.ch


